FEUILLE D’ENGAGEMENT

EXPOSITION FELINE REUNIONNAISE DU 14 SEPTEMBRE 2008

http://web.mac.com/dbehmann/iWeb/assoc.feline.reunion
mail : assocfelinerun@orange.fr
A imprimer, remplir et retourner à 

Association Féline Réunionnaise

19 rue Mahé

97438 Ste Marie

Venez participer à la 1ère Exposition Féline de la Réunion !

Jugement traditionnel

THEME JUNGLE

	Exposant

	Nom


	Mail

	Prénom


	

	Adresse


	Tel : 02-62 –

GSM : 06-9

	Chat

	Nom


	couleur

	Race


	yeux

	Date naissance 


	sexe

	N° identification


	N° LOOF

	Père


	Mère

	Eleveur


	Propriétaire

	Classe

	Portée (mère+chatons 3mois)
	
	CAC
	

	Chaton 3-6mois
	
	CACIB
	

	Chaton 6-10mois
	
	Autre :
	

	Chat de maison
	
	
	


Date :








Signature :

TARIFS

	
	Adhérent Ass Féline Réunionnaise
	Non Adhérent Ass Féline Réunionnaise

	Avant le 25 Juillet 2008
	
	

	1er chat
	20 euros
	25 euros

	2nd chat
	15 euros
	22,5 euros

	3ème chat et suivants
	10 euros
	20 euros

	Portée
	20 euros
	25 euros

	Chat de maison
	8 euros
	10 euros

	Après le 25 Juillet 2008
	
	

	1er chat
	25 euros
	30 euros

	2nd chat
	20 euros
	27,5 euros

	3ème chat et suivants
	15 euros
	25 euros

	Portée
	25 euros
	30 euros

	Chat de maison
	10 euros
	12 euros


Adhésion Association féline Réunionnaise : 30 euros / année calendaire

REGLEMENT

Horaires : La manifestation se déroulera de 8h à  18h. L’ouverture au public se fera à partir de 9h30.

Les chats doivent être présents pendant toute la durée de l’exposition.

La décoration des cages et du stand est laissée à la libre appréciation de l’exposant : le thème est « jungle ».

Tous les Chats de race doivent posséder un pedigree LOOF ou un n° d’accusé-réception de la demande de pedigree. Les chats nés à l’étranger doivent être en possession d’un pedigree reconnu par le LOOF ou d’un document certifiant la demande de pedigree.

Les Chats de maison doivent être stérilisés et en possession d’un certificat de stérilisation de leur vétérinaire.

Tous les chats doivent être vaccinés et identifiés.

Les griffes doivent être épointées à l’avant et l’arrière.

Le contrôle vétérinaire aura lieu de 8h à 9h30, les retardataires devront se rendre à leurs frais chez un vétérinaire pour être admis à l’exposition. Les décisions du vétérinaire sont sans appel.

Les jugements auront lieu à partir de 9h. tout chat absent alors que le jugement de la classe dans laquelle il concourt a commencé ne pourra être présenté au juge ultérieurement. Les décisions du juge sont sans appel.

